
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR   

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

 

Arrêté N°145du07 Aout 2008 

portant ouverture de Masters professionnalisants  

à l'Ecole Supérieure Algérienne des Affaires 

au titre de l’année universitaire 2007-2008 

 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 07–173 du 18 Joumada El Oula 1428 correspondant au 4 juin 2007, 

modifié, portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret présidentiel n°05-320 du 8 Chaâbane 1426 correspondant au 12 septembre 2005 

portant ratification de l'accord entre le Gouvernement de la République algérienne 

démocratique et populaire et le Gouvernement de la République française relatif à la 

création de l'école supérieure algérienne des affaires, signé à Alger le 13 juillet 2004,  

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994, fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 11 juin 2008. 

 

Arrête 

 

Article 1
er

 : Sont ouverts, au titre de l’année universitaire 2007 - 2008, les Masters 

professionnalisants (P) dispensés à l'Ecole Supérieure Algérienne des Affaires 

conformément à l'annexe du présent arrêté. 

 

Article 2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et le Directeur de l'Ecole Supérieure 

Algérienne des Affaires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du 

présent arrêté qui sera publié au bulletin officiel de l’enseignement supérieur. 



ANNEXE : Ouverture de Masters professionnalisants  

au titre de l’année universitaire 2007 – 2008  

à l'Ecole Supérieure Algérienne des Affaires 

 

Domaine Filière Spécialité Type 
Entrepreneur P 

Marketing des services P 

Comptabilité – Contrôle P 

Finance et trésorerie d'entreprise P 

Sciences Economiques, 

de gestion et 

Commerciales 

Sciences de Gestion 

Banque - Finance P 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

  

 


